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Dispositifs d’aide et de soutien pour la réussite des élèves à l’école 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� A tout moment de la scolarité, lorsqu’il apparaît que l’élève ne sera pas en mesure de  
     maîtriser les connaissances et les compétences à la fin du cycle… 

2- Le directeur propose aux parents de 
mettre en place un dispositif de soutien 

Programme Personnalisé de Réussite
Educative (formes d’aides pendant et en 
dehors du temps scolaire) 

L’ECOLE… 

PPRE 

… met en œuvre des dispositifs 
pédagogiques pour assurer la continuité 
pédagogique, au sein de chaque cycle, 
prenant en compte les besoins de chaque 
élève 

… permettre le développement des 
potentialités de chaque élève et le conduire 
à l’acquisition des éléments du socle 
commun de connaissances et de 
compétences fondamentales  

 

3- Aides spécialisées et enseignements 
adaptés pour les difficultés graves et 
persistantes 

Prises en charge par les maîtres 
spécialisés, en coordination avec le maître 
de la classe 

Evaluation régulière des acquis de 
l’élève en rendant compte périodiquement 
aux parents 

Dès qu’apparaissent des difficultés, 
engager le dialogue avec les parents 

4- Un redoublement peut être décidé  
par le conseil des maîtres pour assurer 
une efficacité pédagogique 

Programme Personnalisé de Réussite 
Educative mis en place 

PPRE 

Durant sa scolarité primaire, un élève ne 
peut redoubler ou sauter qu’une seule 
classe, sauf cas particulier et après avis de 
l’IEN 

5- Dispositif d’aménagement au profit    
d’élèves intellectuellement précoces ou 
ayant des aptitudes particulières  dans les 
acquisitions scolaires 

Accélération de leur scolarité en fonction 
de leur rythme d’apprentissage 
 

1- L’école met en place le dispositif d’Aide 
Personnalisée pour les difficultés 
ponctuelles, légères ou moyennes 

Aide Personnalisée aux Elèves : 60h par 
an, 2 heures par semaine au maximum 
pour chaque élève en présentant le besoin 
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6. Adaptations pédagogiques et aides 
spécialisées mises en œuvre pour les 
élèves présentant un handicap ou un 
trouble de santé invalidant  

Les interventions réalisées par 
- les maîtres des classes fréquentées 
- des maîtres spécialisés 
- des spécialistes extérieurs à l’école 
sont prévues dans le Projet Personnalisé 
de Scolarisation 

PPS 

�bis  A tout moment de la scolarité, lorsqu’il y a trouble invalidant de la santé ou handicap

Accueil d’un élève handicapé, mise en œuvre d’adaptations spécifiques, travail avec un 
Auxiliaire de Vie Scolaire, 
Intervention de l’Enseignant référent, 
Réunions d’Equipe Educatives,  
 
MDPH, CDA 
 

Cf. journée ASH
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Le Conseil des maîtres ou de cycle se 
prononce au terme de chaque année sur 
la poursuite de scolarité de chaque élève 
 

Recherche des conditions optimales de 
continuité des apprentissages, au sein de 
chaque cycle, pour chaque élève 

… par les interventions des…  
 
- psychologues scolaires 
- médecins de l’Education nationale 
- enseignants spécialisés 
- enseignants ayant suivi une  
  formation complémentaire 

�  Les aides apportées aux écoles … 

- Améliorer la compréhension des 
difficultés et des besoins des élèves 

- Apporter des aides spécifiques 
- Dispenser un enseignement adapté 

Propositions du conseil des maîtres 
adressée aux parents 

Réponse attendue sous 15 jours. Passé ce 
délai, l’absence de réponse équivaut à une 
acceptation. Notification aux parents de la 
décision arrêtée 

Si contestation de la décision, les parents, 
dans un délai de 15 jours, forment un 
recours motivé, examiné par la 
commission départementale d’appel 

La commission départementale d’appel est 
présidée par l’IA.  

La décision prise par la commission 
départementale d’appel vaut décision 
définitive. 

�  Le traitement des recours formés par les parents contre les décisions de l’école 

- Contribuer à l’élaboration et à la mise en 
œuvre des Programmes Personnalisés 
de Réussite Educative 

PPRE 

Coordination des ressources spécifiques 
et organisation des fonctionnements en 
Réseau d’Aide et de Soutien aux Elèves 
en Difficulté 

RASED 

Sous la responsabilité de l’IEN dans le 
cadre de la politique définie par l’IA 
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�  Le projet d’école… 

… élaboré par le conseil des maîtres avec 
les représentants de la communauté 
éducative 

Adopté pour une durée de 3 ans par le 
Conseil d’Ecole, validé par l’IEN. 

en fonction des besoins identifiés, définit 
les modalités particulières de mise en 
œuvre des objectifs et des programmes 
nationaux, académiques et 
départementaux 

- Evaluation annuelle par le conseil des 
maîtres et les IEN, avenants annuels  

 
- Possibilité de réalisation 

d’expérimentations (objectifs, principes 
et modalités approuvés par l’IA) 

précise les actions pédagogiques qui y 
concourent  

Notamment dans le cadre des dispositifs 
de réussite éducative 

précise les voies et moyens mis en œuvre 
pour assurer la réussite de tous les élèves 
et associer les parents à cette fin  

… organise la continuité éducative avec 
les activités proposées à l’élève en 
dehors du temps scolaire  

Indique, pour chaque action, les 
modalités de mise en œuvre et 
d’évaluation  


